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Chères Hamoises et chers Hamois,

Vous le savez toutes et tous, la vie en commun néces-
site que chacun respecte certaines règles. Or depuis 
quelques temps, je suis régulièrement interpellé par 
nombre d’entre vous qui se plaignent de rencontrer 
des maitres promenant leurs chiens sans que ces der-
niers ne soient tenus en laisse. Je profite donc de cet 
éditorial pour rappeler solennellement qu’il est obliga-
toire et crucial de promener votre chien en laisse afin 
d’assurer la sécurité de tous. En gardant votre chien 
sous contrôle, vous contribuez à prévenir les incidents 
et à maintenir une cohabitation harmonieuse dans nos 
espaces publics. 
Dans le même ordre d’idée, je rappelle à tous les pro-
priétaires d’animaux de compagnie qu’il leur incombe 
de ramasser les déjections que ces derniers abandon-
nent sur la voie publique. Vous conviendrez qu’il n’est 
agréable pour personne de voir nos routes, nos trot-
toirs, nos devants de porte et nos espaces publics pol-
lués par ces dépôts malodorants, et ce d’autant plus 
que la commune a fait des efforts conséquents pour 
installer sur son territoire de nombreuses canisettes 
équipées de sachets et de poubelles. Il s’agit d’un 
geste civique essentiel pour préserver la propreté de 
nos rues et parcs. En agissant ainsi, vous participez ac-
tivement à la préservation de notre environnement et 
à l’amélioration de notre cadre de vie. 
Pour obtenir une amélioration rapide dans ce do-
maine, j’ai missionné notre police municipale sur le 
contrôle du respect de ces deux obligations tant dans 
le cadre de leurs tournées sur le terrain que lors de 
l’exploitation des enregistrements de nos caméras de 
vidéosurveillance. 
Je terminerai mon propos en évoquant un autre su-
jet qui nous laisse un goût amer : celui de l’utilisation 

des cars de ramassage scolaire gratuits mis en place 
par la commune. Ce service, qui dessert tous les quart-
iers de notre commune, offre matin, midi et soir un 
nombre de places suffisants pour accueillir en toute 
sécurité la totalité de nos petits voyageurs. Malgré cet 
avantage que beaucoup de communes nous envient, 
je me désole de voir tous les jours ces autocars circuler 
quasiment vides alors que dans le même temps, ma-
tin et soir, les abords du groupe scolaire Jean Monnet 
et du périscolaire sont embouteillés par les voitures 
des parents venant déposer ou récupérer leurs en-
fants à l’école. Du coup, l’équipe municipale se pose 
la question de savoir s’il est pertinent de maintenir 
ces rotations sous-utilisées qui coûtent à la commune 
l’équivalent de 65 000 euros tous les ans.  Malgré la 
prégnance de cet aspect financier, nous pensons, au 
regard du dérèglement climatique qui s’accélère, que 
ce serait une erreur d’aller dans ce sens.  Aussi, en ap-
pelons nous à votre responsabilité en vous invitant à 
privilégier l’emprunt du bus par vos enfants. Vous con-
tribuerez ainsi à réduire le trafic routier aux abords des 
écoles, à diminuer les émissions de gaz à effet de serre 
et à favoriser une mobilité plus durable. De plus, cela 
permettra aux enfants de développer leur autonomie 
et de créer des liens sociaux en partageant ce trajet 
avec leurs camarades.
Je sais pouvoir compter sur votre sens civique! En re-
spectant ces règles simples, nous contribuons tous 
ensemble à préserver la qualité de vie dans notre 
commune. Merci de votre compréhension et de votre 
engagement envers notre communauté.

Votre Maire
Bernard VEINNANT

Maire.

“ J’ai missionné notre police municipale sur le 
contrôle du respect de la tenue en laisse des 
chiens par leur propriétaire et le ramassage de 
leurs déjections.”

Bernard VEINNANT
Maire de Basse-Ham

EDITO



Dans l’église hamoise, il faut avoir du souffle et des jambes 
pour monter et descendre à plusieurs reprises l’escalier en 
colimaçon qui mène aux cloches. La mission du jour pour 
Raphaël qui affiche 30 ans de métier : remplacer la carte 
électronique qui actionne les cloches. « C’est un métier où il 
faut être courageux et ne pas avoir le vertige ! Dans une ca-
thédrale, on atteint les 60-70 mètres de haut » nous confie-
t-il. Ce campaniste expérimenté gère actuellement 4 églises 
par jour et vit des expériences où il faut avoir le cœur bien 
accroché : « Ici l’accès est plutôt facile comparé à d’autres 
endroits où les espaces sont très réduits, pleins de pous-
sière ou pire où les échelles sont droites et placées contre 
les murs. J’ai eu plusieurs mauvaises surprises au cours de 
ma carrière comme la fois où je suis passé à travers un toit ! 
» nous apprend-t-il. 
Casque sur la tête avec lumière, ce travailleur de l’ombre et 
ses collègues s’occupent des pannes mais aussi de l’entre-
tien annuel des cloches : « Il faut resserrer les mécaniques, 
retendre les chaînes, ajouter de l’huile… Les personnes n’ont 
en général pas idée du travail que ça représente » avoue Ra-
phaël.
Pour l’église St Willibrord, la panne a rapidement été maî-
trisée pour le plus grand bonheur des Hamois, heureux de 
réentendre sonner les cloches de leur église. Elles font par-
tie du patrimoine local !

Elles étaient en panne durant 1 petite semaine au début du mois 
d’octobre. En cause : le système électronique qui les actionne au 
quotidien et qui avait disjoncté. C’est l’entreprise BODET qui s’est 

rendu sur place pour résoudre le problème. 

Le métier de campaniste
Le campaniste restaure les cloches, les équipements Le campaniste restaure les cloches, les équipements 
du clocher comme les structures en bois et les cadrans du clocher comme les structures en bois et les cadrans 
d’édifices. Un métier polyvalent puisqu’il rassemble d’édifices. Un métier polyvalent puisqu’il rassemble 
des savoirs et techniques autour de la charpenterie, de des savoirs et techniques autour de la charpenterie, de 
l’horlogerie et de l’électronique. Un métier qui se raréfie l’horlogerie et de l’électronique. Un métier qui se raréfie 
également, on compte actuellement 300 campanistes également, on compte actuellement 300 campanistes 
en Franceen France.

Les cloches et l’horloge de 
l’église St Willibrord sonnent

à nouveau !

le saviez 
vous ?
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Jean-Marie Mizzon, 
réélu sénateur de la 

Moselle

Dimanche 24 septembre 2023, la liste présen-
tée par Jean-Marie Mizzon a remporté 3 sièges 
sur les 5 à pourvoir, Jean-Marie Mizzon sénateur 
sortant, a donc été réélu à ce poste aux côtés de 
Catherine Belhriti et Khalifé Khalifé. 
Maire de Basse-Ham de 1989 à 2017, Président 
de l’Association des Maires Ruraux 57 et actuel-
lement Conseiller municipal à Basse-Ham, M. 
Mizzon retrouve donc son siège au Sénat pour 
une durée de 6 ans.

Le Sénat se renouvelle par moi-
tié tous les 3 ans et ce pour une 
durée de 6 ans. En Moselle, 5 
sièges étaient à pourvoir. Les 

sénateurs sont élus au suffrage universel indirect 
par les grands électeurs qui sont : les députés, 
les conseillers régionaux élus dans le départe-
ment, les conseillers généraux et des délégués 
des conseils municipaux. A Basse-Ham, compte 
tenu de la taille de la commune, 5 délégués de-
vaient être élus par les conseillers municipaux, 
ainsi que 3 suppléants. Ont été élus le Maire Ber-
nard Veinnant et ses 4 premiers adjoints : Patricia 
Georges, Patrice Cuny, Agnès Vacca et Fernando 
Ghamo. Ceux-ci se sont donc rendus en préfec-
ture le dimanche 24 septembre pour y accomplir 
leur devoir électoral. Rappelons que le vote des 
sénateurs est obligatoire et tout manquement est 
possible d’une amende !

le saviez 
vous ?



La Fête Nationale Décalée : 
une belle édition 2023 !

Les organisateurs de la fête qui s’est déroulée le vendredi 
21 juillet ont vu leur souhait exaucé : la pluie qui le matin 
tombait à grosses gouttes n’est pas venue la gâcher, et 
elle a bel et bien pu avoir lieu. C’est la place de la Ré-
publique qui a accueilli les stands jeux et confiseries, les 
chateaux gonflables et les points de restauration mis en 
place par le Comité d’Animation Hamois. 

2 kilomètres de cortège mené tambour battant par la 
troupe des Caval Balloon’s depuis l’extremité de la rue de 
la Forêt pour arriver sur la place, noire de monde.
Tous étaient au rendez-vous, soit pour se restaurer, soit 
pour danser lors du bal animé par «Max Animations», 
mais aussi pour assister au traditionnel feu d’artifices.

VIVRE A BASSE-HAM

Retrouvez le reportage vidéo
avec BHTV sur www.basse-ham.fr

rubrique Web TV



Retrouvez le reportage vidéo
avec BHTV sur www.basse-ham.fr

rubrique Web TV



Les années avaient laissé des traces sur les mâts en 
fonte des candélabres situés dans ce quartier : les 
peintures étaient usées et partaient en lambeaux 
à certains endroits, sans compter le lichen qui se 
propageait sur plusieurs poteaux. C’est pourquoi, 
la commune avait décidé de rafraîchir ces beaux 
et nombreux candélabres (près de 80) de style « 
Bretagne ». La société chargée des travaux a utili-
sé la technique du sablage pour décaper les mâts. 
Après la pose d’un accrocheur et de 2 couches de 
peinture EPOXY, les candélabres sont prêts à af-
fronter les 2 prochaines décennies.

La pollution et la pluie avaient fini par noircir les pavés qui 
ornent les lieux. Une seule solution : un nettoyage spéci-
fique et adapté pour retirer les impuretés sur ce total de 
1 500m² ! Cette opération a été réalisée par une société 

spécialisée dans l’hydrodécapage des sols, un nettoyage 
haute pression avec une eau à 60°C. A noter : les pavés ne 
doivent pas être décapés chaque année sous peine d’être 
fragilisés en créant une surface trop poreuse. 

VIVRE A BASSE-HAM

Photo B. Botez

Les candélabres de Haute-Ham

Nettoyage des pavés de la place Auguste Renoir, de la rue de la Mairie 
et de la place de la République

Gros plan sur les travaux communaux achevés



La rentrée scolaire a été préparée avec soin 
tant par l’équipe municipale que l’équipe 
technique.

Les enfants de l’école élémentaire ont été 
ravis de découvrir un nouveau jeu dans 
leur espace de récréation. A l’origine, ce-
lui-ci se trouvait du côté de la maternelle 
mais du fait des nouvelles normes de sé-
curité, il n’était plus adapté aux jeunes en-
fants et son accès leur avait été interdit. Ils 
peuvent à présent profiter en toute sécuri-
té des nombreuses installations présentes 
dans leur cour telles que petit pont, mini 
toboggan, jeux à bascule, balançoires, etc…

Suite à l’ouverture d’une classe Grande 
section maternelle/CP, une salle a été amé-
nagée et pourvue d’un nouveau mobilier 
adapté.

Les classes de CE2 et CM1 sont à présent 
équipées de tableaux numériques inte-
ractifs et la section «moyens-grands» 
de l’école maternelle est dotée d’un vi-
déo-projecteur interactif.

Divers travaux d’entretien et d’aména-
gement ont été entrepris par les services 
techniques municipaux : installation de 
nouvelles prises électriques et internet, 
remise en peinture de certaines cloisons, 
montage et mise en place des nouveaux 
mobiliers, nouveau revêtement de sol dans 
les classes et couloirs qui le nécessitaient.

A noter également la reprise d’étanchéité  
de la toiture de l’école Jean Monnet par 
l’entreprise C.I.B.E (Couverture Isolation 
Bardage Etanchéité) de Thionville.

Autour des écoles



L’association yussoise « Poussières d’étoiles » s’est 
donné pour mission de récolter des fonds afin d’ai-
der les personnes atteintes d’un cancer et en parti-
culier les enfants, ainsi que leurs familles. En parte-
nariat avec la ville de Yutz, l’association a organisé 
la 5ème édition de la « Yussoise », une manifes-
tation sportive composée d’une marche de 5kms 
et d’une course à pied libre ou chronométrée de 
10 kms. Cette année, la commune de Basse-Ham 
a souhaité s’associer à cette belle manifestation 
en incitant les Hamois à y participer. Elle a ain-
si pris à sa charge le coût des inscriptions à hau-
teur de 50% pour les 62 Hamois, dont 5 enfants, 
qui s’étaient engagés à venir marcher ou courir ce 
jour-là. Le T-shirt de la course, orné du blason de la 
commune, leur a été remis et la somme de 714€ 
a ainsi pu être reversée à « Poussières d’étoiles ». 
La commune a également assuré le point de ravi-
taillement des coureurs situé sur la piste cyclable à 
hauteur de Haute-Ham.

Plus de 1000 participants à cette manifestation ! 
Gageons que, lors de la 6ème édition en 2024, les 
Hamois seront encore plus nombreux à marcher 
ou courir pour cette noble cause.

Pour encore mieux communiquer avec ses adminis-
trés, un panneau d’affichage alphanumérique, iden-
tique à celui implanté place de la République, a été 
installé par la commune sur la place Renoir, un lieu 
stratégique puisque traversé par de nombreux pié-
tons et voitures. Sur ces écrans sont diffusées des 
informations pratiques et les manifestations qui ont 
lieu sur la commune.
A noter que l’éclairage fonctionne par LED donc peu 
énergivore.
Le quartier Haute-Ham ne sera pas en reste et de-
vrait se voir doté du même équipement en 2024.

Basse-Ham s’associe à l’édition 
2023 de la course solidaire 

« La Yussoise »

Un nouveau panneau lumineux 
à St Louis

VIVRE A BASSE-HAM

PHOTO MAIRIE DE YUTZ

PHOTO MAIRIE DE YUTZ



Dates des battues de chasse 
2023/2024

Amicale du Sprieden (Lot 1*)
Le 28 Octobre 2023 

Les 8, 12 et 25 Novembre 2023 
Les 2, 16 et 27 Décembre 2023 

Les 7, 20 et 28 Janvier 2024

Marinelli (Lot 2*)
Les 4, 18 novembre 2023
Les 2, 16 décembre 2023

Les 6, 20 janvier 2024
* Voir sur www.basse-ham.fr / rubrique Pratique / 

Chasse et pêche

A noter : pour votre information, la Société de 
Chasse Militaire de Thionville vous informe que des 
battues sont organisées en semaine ou le weekend 
du 21 octobre 2023 au 1er février 2024 sur le ter-
rain militaire du Groupe Fortifié de Kœnigsmacker. 
La chasse individuelle y est également autorisée 
tous les jours pendant les périodes d’ouverture 
propres à chaque espèce.

Conformément à l’arrêté du Maire 
N°2021/03 datant du 26 janvier 2021, 
nous rappelons aux propriétaires de chien 
que leur animal doit être tenu en laisse sur 
la voie et les espaces publics. Même tenus 
en laisse, les chiens ne peuvent avoir accès 
ni aux lieux publics (cour d’écoles, terrains 
de jeux pour enfants et multisports…), ni 
aux édifices publics ou cultuels (mairie, ci-
metière…).
Il est bien sûr formellement interdit de 
laisser un chien divaguer seul.

Les déjections canines doivent obligatoi-
rement être ramassées. Des distributeurs 
de sacs implantés dans la commune sont à 
disposition des propriétaires.

Le non-respect de l’arrêté est passible 
d’une amende.

Merci de respecter ces mesures pour que 
chacun se sente en sécurité et dans une 
ville propre !

Avis aux propriétaires de chien



Manœuvres, secourisme, immersion en 
milieu enfumé, déroulé de tuyau, évo-
lution sur échelle à coulisses, etc… Les 
ateliers n’ont pas manqué et tous étaient 
adaptés au plus grand nombre. Le but ? 
Prouver qu’être sapeur-pompier est à la 
portée de tous, car l’objectif de la journée 
était aussi de recruter !
Démonstrations et manœuvres ont éga-
lement été réalisées par les Jeunes-Sa-
peurs-Pompiers (JSP) résidant dans la 
commune et les personnels actifs (simu-
lation de malaise sur voie publique). Petit 
clin d’œil également aux « anciens » qui 
ont parfaitement exécuté l’établissement 
d’une petite lance, en tenue de l’époque 
des années 80 s’il vous plaît !
Une pompe à bras en service au début 
du XIXème siècle était même disponible à 
l’essai pour ceux qui voulaient tester leur 
endurance…

A l’occasion de la manifestation nationale, la caserne hamoise a accueilli 300 visiteurs venus découvrir les interventions 
et missions de ces Hommes du feu qui espèrent avoir suscité des vocations.

Journées européennes du patrimoine : 
les pompiers ont ouvert leurs portes

VIVRE A BASSE-HAM



Le corps des sapeurs-pompiers tient 
à adresser un grand merci aux béné-
voles pour leur soutien logistique et 
l’organisation des stands restaura-
tion, le service technique de la ville, 
le Comité d’Animation Hamois pour 
le prêt de matériels et la municipa-
lité pour sa coopération dans l’orga-
nisation de la journée.

<<< Les plus jeunes 
ont été ravis de décou-
vrir quelques 200 mo-
dèles de véhicules et 
matériels miniatures.

<<< Immersion 
en milieu enfumé

<<< Atelier «1ers secours»

<<< Les visiteurs ont pu découvrir 
une belle exposition créée par Michel 
Noël, ancien sapeur-pompier hamois, 
qui raconte à travers 140 ans d’image 
et de textes l’histoire de l’unité opéra-
tionnelle de la commune. 

Le corps de sapeurs-pompiers de la commune est 
composé de 9 hommes et 2 femmes. Il assure plus 
de 120 départs par an. Il intervient à toute heure 
et dans toutes les circonstances. Il est donc indis-

pensable de recruter de nouveaux volontaires pour 
assurer une pérennité des secours de proximité. 

Chacun peut s’engager dès 16 ans chez les Sa-
peurs-Pompiers et dès 12 ans chez les JSP.

Pour tout renseignement, contactez le chef d’unité 
opérationnelle : 

Lieutenant Triffaut 
thierry.triffaut@sdis57.fr



L’été aura vibré au rythme de journées bien 
remplies pour les enfants inscrits au centre 
de loisirs. En plus des nombreuses animations 
sportives et manuelles proposées, la commune 
a à cœur de mettre à profit les « ressources 
communales » en sollicitant les associations lo-
cales telles que Les Equidés Hamois, Le Pêcheur 
et la nature, Cap 250 ou la Yole Hamoise. Les 
enfants ont également pu jouer au pizzaiolo en 
confectionnant leur propre pizza chez le trai-
teur « Chez Francesco » avant de la déguster 
tous ensemble sur place.

Cet été, le centre de loisirs a accueilli une moyenne de 
90 enfants par semaine en juillet, et 65 en août. Très 
apprécié, tant par les enfants que par les parents, 
grâce à la multitude d’animations proposées et une 
équipe d’animateurs dynamiques, le centre permet 
de vivre de beaux moments entre copains.

Centre de loisirs d’été : 
le plein d’activités !

ECOLES & JEUNESSE



A chaque âge, ses occupations : les plus jeunes 
ont goûté aux joies de l’aire de jeux « Atlantis 
Parc » installée à Nautic’Ham où les structures 
gonflables, jeux d’eau et mini chaises volantes 
les ont conquis ! Quant aux plus grands, ils ont 
participé à une veillée et ont chanté, dansé, 
joué jusqu’à la nuit tombante. 
Lors de chaque fin de session, les enfants sous 
la houlette de leurs animateurs ont offert un joli 
spectacle à leurs familles venues les applaudir 
en nombre.

>>>







ECOLES & JEUNESSE

Près     de 300 élèves ont rejoint les bancs de l’école ! 
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Près     de 300 élèves ont rejoint les bancs de l’école ! 

Certains franchissaient les portes d’une classe pour la première fois, quand d’autres retrou-
vaient leurs camarades après 2 mois de vacances. Petites larmes et maux de ventre, grandes 
embrassades et papotages intempestifs, la rentrée scolaire est toujours forte en émotions !
C’est reparti pour une année riche en découvertes…

L’école maternelle de St Louis
51 enfants y ont été accueillis : 28 élèves chez les petits-moyens et 23 chez les moyens-grands.
Céline Baldini la directrice proposera cette année un fil conducteur autour des contes tradi-
tionnels, avec en filigrane, JO 2024 oblige, le sport !

Des changements au groupe scolaire Jean Monnet
A la rentrée, on comptait 60 enfants en maternelle et 185 en élémentaire.
Une 10ème classe a été ouverte de niveau Maternelle grande section /CP et confiée à Mme 
Auvray nouvellement nommée suite au départ de Mme Kintz. Mme Pacault s’occupe quant à 
elle de la petite et moyenne section de maternelle.
Mme Hassler ayant quitté l’éducation nationale, c’est Mme Roty que nous retrouvons à ce 
poste. C’est aussi une année toute particulière pour Brigitte Twardy qui devrait quitter ses 
fonctions de directrice et d’enseignante pour une retraite bien méritée en été 2024. 

Mais, pour le moment, place au travail ! 
Le groupe scolaire continuera de développer ses actions autour de son label Eco-Ecole en va-
lorisant la santé bucco-dentaire, alimentaire et physique. Et, tout comme pour l’école de St 
Louis, les enfants devraient également vivre au rythme des JO.

Bonne année scolaire à tous !!!

L’album photo de la rentrée >>>
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Visite de la Députée de la Moselle Isabelle Rauch



1ère rentrée pour Mme TRITZ qui a été élève à Basse-Ham



Bien que la commune soit pourvue d’une trentaine d’associations qui animent notre localité tout au long 
de l’année et offrent un large panel d’activités à tout à chacun, certains, les adolescents en particulier, ont 

d’autres souhaits. Lesquels précisément ? A quoi rêvent nos ados ?

Pour essayer de répondre à ces questions et établir un 
premier contact avec les 14-17 ans, la commune a orga-
nisé une sortie dans le grand parc d’attraction allemand 
« EUROPA PARK » moyennant une modeste participa-
tion (10€, transport et entrée compris). Un franc suc-
cès puisqu’une cinquantaine de jeunes s’est rapidement 
inscrite à cette journée ! Au programme : manèges, sen-
sations fortes et rires entre copains ! 
Le groupe était accompagné par les animateurs du 
périscolaire, de la médiathèque ainsi que Jean-Louis 
Hissette, conseiller municipal délégué. Celui-ci, sur la 
base d’un questionnaire élaboré par la commune, a pu 
échanger avec eux et recueillir leurs souhaits. Une suite 
sera rapidement donnée à ce premier rendez-vous qui 
en appelle d’autres, tant nos jeunes ados ont apprécié 
cette journée entre copains.
A suivre...

ECOLES & JEUNESSE

La commune à la conquête des Ados !



World Clean Up Day

La commune à la conquête des Ados !

Pas de centre de loisirs 
en février 2024

Le réchauffement climatique de notre planète entraîne 
des hausses de températures et des vagues de chaleur 
de plus en plus fréquentes. Celles-ci ont malheureuse-
ment des répercussions sur notre santé et sur nos condi-
tions de travail.
Ainsi, des travaux de climatisation de certains bâtiments 
communaux ont-ils été décidés.
Ils sont actuellement en cours à la mairie et le bâtiment 
abritant les activités périscolaires sera équipé égale-
ment. Concernant ce dernier, pour des raisons évidentes 
de sécurité pour nos enfants, les travaux ne pourront se 
dérouler que lors de vacances scolaires en dehors de 
toute présence. Ils auront donc lieu durant les vacances 
d’hiver, soit du 24 février au 11 mars. Aucune activité ne 
pourra s’y dérouler durant cette période et l’accueil de 
loisirs habituel n’aura pas lieu.

D’ores et déjà nous vous présentons toutes nos excuses 
pour les désagréments causés par cette décision et vous 
remercions de votre compréhension.

Quelques désagréments, mais beaucoup de confort et 
de bien-être apporté à nos enfants et notre personnel !

Les enfants de CE1 ont participé à cette journée 
mondiale de ramassage de déchets urbains. Munis 
de sac poubelles et de gants, ils se sont rendus au 
quartier de Saint-Louis, dans la forêt puis ont re-
joint l’école en s’arrêtant le long de la voie ferrée.
Ils ont fait le triste constat que de nombreux mé-
gots de cigarette étaient encore jetés sur le sol.
Avis aux fumeurs !!!!

le saviez 
vous ?

ser (réf. www.vie-publique.fr). Un vrai fléau pour 
les écosystèmes sans oublier les risques d’incendie 
par temps sec. La meilleure solution est bien sûr de 
jeter votre mégot dans une poubelle. C’est dans ce 
but que la commune met à votre disposition des 
poubelles avec grille-écrase mégots. Sinon, n’hési-
tez pas à utiliser des poubelles de poches lors de 
vos déplacements.

Chaque année, 23,5 milliards de 
mégots sont jetés au sol en France. 
Ils mettront 12 ans à se décompo-



Nouveau réaménagement 
à la Médiathèque 

Courant juillet, la médiathèque fermait ses portes pour 
3 semaines. Le but de l’opération : réorganiser les rayon-
nages, proposer des classifications par thèmes précis et 

créer de nouveaux espaces.

Une meilleure visibilité, c’est tout de 
suite ce qui vient à l’esprit quand on 
arrive sur les lieux ! L’équipe de la mé-
diathèque aidée par plusieurs béné-
voles a souhaité opter pour des ran-
gements plus logiques pour le public.
C’est dans cette optique qu’un espace 
« documentaire jeunesse » s’est ins-
tallé le long du mur après la salle d’ex-
position en rez-de-chaussée. Face à 
lui, les enfants sont ravis de retrouver 
des albums jeunesses dans une tour 
placée juste à côté de bacs regor-
geant de livres jeux. Ces 2 derniers 

rayonnages ont été choisis en jaune 
pour donner du peps aux lieux et atti-
rer les regards.

A l’étage, la même tour citron fait une 
belle place aux ouvrages « Facile à 
lire » pour tous les âges (texte court, 
vocabulaire simple, chapitre court). 
Non loin, se trouvent les rayonnages 
dédiés au public « DYS » (Troubles 
spécifiques du langage et des appren-
tissages), aux livres « gros caractère » 
et « livre lu ». 
Les adultes comme les Ados ont dé-

sormais leur espace documentaire 
attitré. 
Les livres autour des langues fran-
çaises et étrangères (roman, doc, 
albums etc...) sont rassemblés, les 
romans policiers sont classés dans 
un espace en demi-lune au milieu du-
quel on retrouve les policiers poche 
etc… Bref, chaque livre est à sa place !

N’hésitez pas à pousser la porte et 
à profiter des nombreux points d’as-
sises confortables disposés aux 4 
coins de la Médiathèque.

LOISIRS & CULTURE

Tri et classement des 25 000 ouvrages, 2 500 DVD et 2 500 CD avant la réouverture



En rez-de-chaussée, 
le nouvel espace 
«Documentaires 
Jeunesse»    

Le public repère 
rapidement les 

livres «faciles 
à lire» grâce à 

la tour jaune, à 
l’étage.

Toujours à l’étage, 
un espace pour 
public DYS, 
malvoyant ou qui 
aime écouter des 
histoires.

Pour vous y 
retrouver, 

un plan bientôt 
disponible à 
l’accueil de la 

médiathèque
et sur son site

internet





Les joueurs du Fort surfent sur la vague de l’Escape Game en pro-
posant à leur tour une immersion dans une des salles de leur local 
situé au 4 chemin des Ecoliers à Basse-Ham quartier St Louis.

En petit comité, idéalement à 4, vous devrez coopérer, développer 
votre sens de l’observation et faire preuve d’une logique infaillible 
pour résoudre une énigme : la disparition du président de l’asso-
ciation « Les Joueurs du Fort » à quelques heures de son assem-
blée générale.

Le jeu est disponible sur l’année. Les créneaux horaires sont sou-
mis à la disponibilité des animateurs, la réservation est donc obli-
gatoire par mail (lesjoueursdufort@gmail.com).

Tarif : 20€ / personne.
+ d’infos : www.lesjoueursdufort.fr

Jeu convivial qui compte de plus en plus d’adeptes 
en France, le tarot est un jeu de cartes qui se joue 
et s’apprend à tout âge ! 
C’est pourquoi, le Tarot Club Basse-Ham propose 
des cours aux enfants dès 10 ans et aux adultes 
tous les mercredis de 14h à 18h au gymnase de-
puis le 4 octobre dernier.

Tarif : 23€ (adhésion au club comprise).

Renseignements et inscriptions :
06 63 72 60 68 ou 03 82 83 03 15
dealmeida.manu@laposte.net
 

L’Association de Parents d’Elèves organise «La 
marche des petits monstres», samedi 4 no-
vembre dès 17h, au départ du parking de la pis-
cine HAMELYS. La marche éclairée aux lampions 
se terminera place de la République où des bois-
sons chaudes et des gourmandises attendront 
petits et grands. Tarif : 2€ par enfant obligatoire-
ment accompagné d’un adulte (non payant).   

      N’oubliez pas votre déguisement !!!

Pour préparer Noël, l’APE propose d’ores et 
déjà la vente de chocolats Jeff de Bruges. 
Pralinés, ours guimauve, amandes enro-
bées, marrons glacés, orangettes, etc... Pour 
placer sous le sapin ou se faire plaisir !!!

L’inscription à la marche et la commande de chocolats 
se font via le site www.helloasso.com.
Renseignement : APE Basse-Ham (Facebook).

L’escape game en quelques mots
Au début des années 2000, le japonais Toshimitsu Takagi propose un nouveau concept de jeu vidéo : le 
joueur doit promener sa souris dans une pièce virtuelle et peut interagir avec des objets ce qui lui permet de collecter 
des indices pour s’évader de l’endroit où il se trouve. Peu à peu, toujours au pays du Soleil Levant, le jeu virtuel passe 
à la réalité avec la naissance de salles d’escape game. En Europe, la 1ère salle est créée en 2011 à Budapest, 2 ans plus 
tard, le jeu débarque en France à Paris. Depuis, dans toutes les grandes villes mais aussi dans les plus petites, des es-
cape game tournés vers des univers hétéroclites (enquête policière, science-fiction, horreur, fantastique, conte, film, 
banque etc…) ont conquis tous les publics !

RENDEZ-VOUS DES ASSOCIATIONS Un escape game 
à Basse-Ham

Nouveau : le club 
de tarot propose des 

cours !

Halloween et vente de 
chocolats avec l’APE

le saviez 
vous ?



INFOS SENIORS

 5 Hamoises 
en Alsace

Le transport était assuré par la commune pour une 
somme modique et les voyageuses sont revenues ra-
vies de ces journées bien remplies, ne tarissant pas 
d’éloges sur les membres du CCAS (Nathalie Blanvar-
let, Marjorie Braunshausen et Sandra Budzynski) qui 
étaient au volant du minibus communal pour le tra-
jet aller-retour en Alsace : « Elles étaient aux petits 
soins pour nous ! » nous apprend Marie-Françoise, 79 
ans. « Je leur dis chapeau ! Quelle gentillesse » ren-
chérit Charlotte, la doyenne du voyage qui affiche 92 
printemps. Une fois les valises posées, les voyageuses 
n’ont pas eu le temps de s’ennuyer : visite de Colmar, 
d’une cave à vin et d’un atelier de fabrication du pain 
d’épices, confection de bretzels, soirée jeux, etc… 
« C’était super, s’anime Ginette, c’est la première fois 
que j’allais là-bas, tout était bien dans l’ensemble. Sur 
place, nous avons rencontré d’autres voyageurs, c’était 
convivial et tout le monde était joyeux. » A Colmar, 
Marie-Françoise est montée dans le train touristique 

pour faire le tour de la ville avec ses 2 amies, elle a 
également eu la belle surprise de découvrir un musée 
d’objets traditionnels : « Je suis repartie avec des pe-
tites images de mon enfance».

Avec vue sur la vallée qui a offert de beaux couchers 
de soleil aux touristes, une ambiance conviviale sans 
compter un confort adapté aux seniors, le séjour a 
remporté tous les suffrages.
Charlotte nous a même dit en riant : « On était en co-
lonie de vacances !» 

Et toutes se disent partantes pour un prochain voyage…

Une première !
Elles n’étaient que 5, mais gageons que le partage de 
leur expérience suscitera de nouvelles adhésions l’an 
prochain.

Dans le cadre des missions qui lui sont imparties, le CCAS a souhaité mettre à la portée de nos aînés, des séjours 
tout compris à prix avantageux et leur permettre ainsi de passer quelques jours de vacances sans souci d’organisa-
tion. Le CCAS s’est ainsi rapproché de l’Agence nationale pour les chèques-vacances (ANCV) habituée à organiser ce 
type de séjour. C’est ainsi que Marie-Louise, Ginette, Marie-Françoise, Simone et Charlotte sont parties en voyage 

organisé du 24 au 28 août 2023. Destination : la Petite Pierre, jolie commune verdoyante du Bas-Rhin située dans le 
Parc Naturel des Vosges du Nord. 



Voyage autour des lacs italiens ! 
Un séjour organisé par le Foyer du Temps Libre

Ci-contre, de droite à gauche : 
Ginette, Simone, Marie-Fran-
çoise, Marie-Louise et Charlotte 
et les membres du CCAS font 
une halte.

Ci-dessous : Vue de la résidence
et installation dans les chambres 
tout confort.

L’association propose aux seniors à partir de 55 ans un séjour de 
7 jours/ 6 nuits dans le nord de la péninsule italienne, au pied 
des Alpes. Le voyage se déroulera du 28 avril au 4 mai 2024. 
Vous séjournerez dans un hôtel*** dans la région du Lac Ma-
jeur en pension complète (petit déjeuner, déjeuner et dîner). 
Vous serez accompagné chaque jour par un guide francophone 
pour découvrir la belle région des lacs italiens entourés de mon-
tagnes, de charmants petits villages, sans oublier les excursions 
en bateau.
Au programme du séjour : 
- La ville de Stresa,
- Les îles Borromées (Ile des Pêcheurs et Isola Bella),
- Le lac de Côme et son centre-ville historique,
- La Villa Taranto et le lac d’Orta,
- La ville d’Arona située sur la rive du lac Majeur et la colossale 
statue de San Carlo Borromeo,
- Macugnaga et le Mont Rosa.

Si vous souhaitez plus de renseignements, n’hésitez pas à 
contacter Monique Lustig au 06 83 68 33 20. 



FAIRE-PART

Tous nos voeux de bonheur 

aux couples qui se sont unis !!!!

Louise ALBERTUS et Yannick DECKER
Le 8 juillet 2023

Margaux WARION et Maxime DETHIER
Le 3 juin 2023

Mariage

Lucile BRAULT et Anthony PERTILE
Le 21 juillet 2023

Sabina FAZLI et Ehsan ENFERAD
Le 5 août 2023

Margaux MARCHESANI et Mattia BETTONI
Le 19 juillet 2023



FAIRE-PART

Chloé JADOT et Grégory POLI
Le 23 septembre 2023

Fanny BERNARDI et Philippe E SILVA
Le 23 septembre 2023

Amy TULLEY et Philippe KIRSCH
Le 10 octobre 2023

Michèle et André Jalabert 

ont fêté leurs 50 ans 

de mariage.

Toutes nos félicitations 

pour leurs Noces d’Or.

Anniversaire de Mariage



Fanny REINERT et Alexandre GUGLIELMI vous 
présentent Enzo né le 22 août 2023. Chiara 5 ans 

est fière de poser avec son petit frère. 

Naissance
FAIRE-PART

« Nous sommes heureux de vous annoncer la naissance de 
notre fils Ezra Kaori GAUTHIER qui nous comble de joie. Il est 

arrivé le 3 septembre 2023 pour le plus grand bonheur de son 
frère. » Kévin GAUTHIER -  Alexia PHILLIPS

« La petite Emna a ouvert ses yeux ce 
3 septembre 2023. Elle fait le bonheur de 
ses parents Célia et Amine MEGHOUFEL. » 

Chloé CUFFARO PSCITELLO et Thomas CHASSIGNEUX ont 
le plaisir de vous annoncer la naissance de Carla 

venue au monde le 6 septembre 2023.

Félicitations aux 
heureux parents !



VIE ECONOMIQUE

« Dard-dard guêpes et frelons » 
Une nouvelle enseigne dans la commune

Katy Mifsud est la nouvelle gérante du restaurant. Elle est 
à la tête d’une équipe composée de sa fille Mélissa, du 
chef Hovhannes et d’un aide de cuisine.

Le restaurant propose des plats traditionnels le midi et une 
carte « snacking » pour le reste de la journée : croque-mon-
sieur, pizza, planche de charcuterie, tarte maison etc… 

Il est ouvert à tous : golfeurs et non-golfeurs. Sur demande, 
les entreprises et les particuliers peuvent y organiser des 
évènements avec salle privative.
Le 1er dimanche du mois, il se met à l’heure du brunch ! 
Plusieurs soirées sont également organisées tout au long 
de l’année.

Depuis la rentrée de septembre, le restaurant propose 
également un menu « Ados » le mercredi et samedi com-
prenant burger, boisson et dessert pour 13€.
Retrouvez toute son actualité sur sa page Facebook.

  Côté Park 
  Ouvert de 9h à 20h, du lundi au dimanche
  4 Rue Denis Papin Golf de Thionville RD
  57970 BASSE HAM
  Tel : 03 72 60 61 68
  Email : restogolfcotepark@gmail.com

Apiculteur depuis 3 ans, Joffrey Wolf a créé son entre-
prise de désinsectisation pour lutter contre les guêpes 
et les frelons exclusivement.
Il utilise de la poudre à base de perméthrine qui tue 
les insectes en 24h à 48h. Celle-ci est garantie « cer-
tibiocide ».

M. Wolf est joignable par téléphone au 06 75 79 52 60 
et disponible tous les après-midis.

Côté Park : 
une nouvelle 
équipe aux 

commandes du 
restaurant

du Golf



Du haut de ses 15 ans, Luna Riesterer rêve de faire du handball 
son métier ! Un sport qui lui apporte un équilibre certain et qui 
lui a permis de partir cet été à 4 000 kilomètres de Basse-Ham 
pour vivre des moments intenses. Elle vous raconte…

Luna, cette passion pour le hand a démarré quand pour toi ?
J’ai commencé à jouer en club vers 8-9 ans. Avant ça, je faisais 
du tennis mais au bout de 4 ans je n’étais plus autant motivée. 
Mon père suivait les matchs de handball à Yutz et m’emmenait 
avec lui. Du coup, ça m’a tentée et dès le 1er entraînement, j’ai 
tout de suite eu un coup de cœur pour ce sport ! J’ai trouvé 
qu’il y avait beaucoup de fair-play sur le terrain, une bonne 
cohésion entre les joueuses d’une même équipe, j’ai adoré ! 
Là, j’entame ma 7ème année de hand, je suis actuellement 
gardienne au HBC de Hettange-Rodemack.

Le poste de gardienne te tient particulièrement à cœur ?
Oui, je trouve qu’on a une autre vision du terrain et donc du 
jeu. Le handball est un sport rapide, physique où les allers-re-
tours sont nombreux. D’où je suis, je peux conseiller mon équi-
pe pour la défense par exemple. Une gardienne voit ce que les 
autres ne peuvent pas percevoir de leur poste, il faut toujours 
se tenir prête et ne pas avoir peur parce qu’une balle en plein 
visage peut faire mal. La meilleure dans cette catégorie est 
pour moi Laura Glauser qui en plus est une personne proche 
des gens.

Dans ton club ça se passe comment ?
Avec les filles, on s’entraîne 3 à 4 fois par semaine. Certaines 
joueuses sont devenues de vraies amies. Quand on se retrouve 
là-bas, c’est comme être en famille. Et quand mon entou-
rage vient en plus assister à un match, même si ça peut être 
stressant, ça finit toujours par te pousser vers le haut. 

Tu as vécu une expérience incroyable cet été…
Oui, la meilleure de ma vie ! J’ai la double nationalité fran-
co-luxembourgeoise. J’ai fait 3 jours d’essai à l’Institut National 
du Sport du Luxembourg qui ont été concluants. Du coup, j’ai 
été retenue pour jouer au sein de l’équipe U17 du Luxembourg 
pour le championnat d’Europe. Il s’est déroulé du 4 au 14 août 
2023 en Azerbaïdjan.
J’étais à la fois très heureuse, excitée et j’avais un peu peur ! 
Mais, mes co-équipières ont été très sympas et je me suis tout 
de suite sentie intégrée au groupe. 

PORTRAIT PASSION

LUNA
Passionnée 
de handball



Nous avons joué contre Israël, l’Espagne, Les Iles Féroé, la Grèce. Le 
public sur le terrain nous a portées.  Sur place, on sent que l’enjeu 
est différent et le niveau aussi. Même la venue sur le terrain était in-
croyable : on est présentée à tour de rôle, le drapeau du pays flotte et 
on chante l’hymne luxembourgeois. J’ai d’ailleurs dû l’apprendre par 
cœur (rires). On a aussi eu la chance de découvrir d’autres cultures, 
de bien s’entendre avec les filles des équipes adverses et de partager 
une vie de groupe super !

Comment vois-tu la suite ?
J’espère pouvoir me perfectionner et continuer à progresser au 
hand. Je vais devoir m’organiser pour pouvoir participer à des en-
traînements au Luxembourg. Là-bas, on peut aussi suivre des stages 
pendant les vacances scolaires. Et si je ne deviens pas joueuse profes-
sionnelle, je serai kiné-sportif !

L’entente était telle entre les 
joueuses des différentes nations 

pendant le Championnat d’Europe 
que Luna et son équipe ont partagé 

de beaux moments hors terrain : 
parties de beach volley avec l’Es-

pagne et concerts avec la Slovénie !

‘‘Des adversaires 
pas comme les 

autres”

Passionnée 
de handball

En équipe de Moselle Luna à ses débuts dans les buts

Avec l’équipe nationale U17 du Luxembourg



Jean-Michel Kurth nous raconte 
BASSE-HAM AUTREFOIS

De taille plus modeste et moins exposée aux regards que sa grande sœur l’église St Willibrord, la chapelle St Marc 
n’en est pas pour autant dénuée d’intérêt ! Sa forme particulière, son cachet authentique, ses beaux vitraux en font 

un monument incontournable du patrimoine hamois. Son style est reconnu aujourd’hui comme étant de la période de 
la « Reconstruction en France d’après-guerre ». Retour sur son histoire…

Avant la chapelle St Marc

Au XIIème siècle, le quartier pos-

sédait déjà une chapelle. Elle com-

portait une ouverture de style ro-

man, un petit toit à 2 pans et un 

clocher-tour. En 1856, comme les 

habitants du quartier se plaignaient 

d’un mauvais son, la 1ère cloche fût 

remplacée. L’instrument défectueux 

sera refondu par la firme Jaclard 

de Metz en 1867 pour devenir une 

belle cloche de 240kg. Mais en 1914, 

guerre oblige, la chapelle doit s’en 

séparer car l’instrument subit une 

refonte pour l’industrie militaire. 

Entre 1914 et 1925, la chapelle n’a 

pas de cloche. Le curé Stenger achè-

tera la cloche MARIE à la paroisse de 

Stuckange. Celle-ci est toujours dans 

l’actuelle chapelle et pèse 303 kilos !

Endommagée lors des tirs d’artillerie 

à l’automne 1944, le bâtiment sera 

finalement détruit en 1955 dans le 

cadre de la reconstruction de Haute-

Ham.

C’est l’architecte Jean Murez qui 

dressera le projet de la chapelle ac-

tuelle. 12 ans plus tôt, il était installé 

juste en face de l’actuelle chapelle 

en tant que Capitaine à la Compa-

gnie Hors Rang (CHR) du 167ème 

Régiment d’Infanterie de Forteresse. 

Il ne se doute alors pas qu’il partici-

pera à la création du monument.

La construction de la chapelle St 

Marc

Le permis de construire est signé le 

25 juillet 1956. La Commission dio-

césaine d’Art Sacré émet le souhait 

de placer la Croix Calvaire de 1533 

présente sur l’ancien clocher-tour 

contre la nouvelle chapelle. A noter 

que seront scellées les anciennes 

pierres telles que les linteaux des 

ouvertures romanes de l’ancien clo-

cher. L’architecte quant à lui opte 

pour un style architectural épuré et 

l’utilisation de certains matériaux 

La chapelle St Marc de 
Haute-Ham



tels que la pierre de taille provenant de la carrière de 

Neufchef. La nef est réalisée sans pilier ce qui la fait res-

sembler aux chapelles savoyardes. Les vitraux de type 

« écaille » sont colorés et créés par les maîtres verriers 

de la Maison Bassinot de Nancy ; ils représentent les 

scènes du chemin de Croix. L’ensemble est béni par le 

Père franciscain Lucien Pilmes. La particularité de ces 

claustras en béton est que la croix du Christ est dans 

une position différente sur chaque tableau. Le coffrage 

est réalisé par le menuisier du village.

1: Claustra béton avec les 
vitraux de style «écaille».

2 : Les écolières Lucie Marck 
son compliment en mains et 
Madeleine Thiry attendent 
l’Evêque 

3 : L’abbé Faas et le maire 
Louis Grainetier devant le pi-
gnon de la chapelle en cours 
de construction .

4 : Une des pierre de l’an-
cienne chapelle scellée dans 
l’angle du clocher-tour.

1

3

4

2

<<<
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Pose de la 1ère pierre et bénédiction

C’est le 2 décembre 1956 à 15h que la 

1ère pierre est posée et bénie par l’Ar-

chiprêtre Frischmann, en présence des 

habitants du village de Haute-Ham, des 

écoliers, du Maire, du Conseil Municipal 

et du curé Jean-Pierre Faas. Un compli-

ment (parole flatteuse par laquelle on 

témoigne une estime) est récité par la 

petite-fille du maire, Sylvie Virevialle, du 

haut de ses 6 ans.

Le 5 octobre 1958 a lieu la bénédiction 

solennelle de la chapelle par l’Evêque de 

Metz Joseph Jean Heitz, en présence de 

Robert Schuman, alors Président du Par-

lement Européen. C’est au tour de Lucie 

Marck, écolière de 11 ans, de lire un com-

pliment à l’Evêque.

La chapelle accueille son premier mariage 

en 1961.

Mme Murez, épouse de l’architecte, est 

désignée marraine de la chapelle. Le par-

rain est M. Mock, PDG de la Brasserie de 

Basse-Yutz. 

Ci-dessus : Bénédiction 
Solennelle avec Robert Schu-
man, le maire M. Grainetier 
et l’Evêque Monseigneur 
Heitz  devant la chapelle.

Ci-dessous : Interieur de la 
chapelle  avec autel face au 
peuple. 

Page suivante 
En haut : La statue de St 
Marc et le vitrail représen-
tant le Saint.

En bas : La cloche MARIE 
pesant 303kg.
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La Croix Calvaire

De 1530 à 1533, une terrible épidémie 

de peste sévit à Haute-Ham. Les survi-

vants érigent alors une impressionnante 

Croix Calvaire d’une hauteur de 4m 

contre le clocher de leur chapelle. Elle a 

été créée par le sculpteur « le Maître de 

Mairy ». En 1958, elle fût installée contre 

la tour du clocher de la chapelle St Marc. 

le saviez 
vous ?

L’édifice a pris le nom de « St Marc » 

car dans l’ancienne chapelle se trou-

vait une statue du Saint avec à ses 

pieds un petit lion, animal qui le re-

présente dans la Bible. La statue s’y 

trouve toujours. 

Collection JM Kurth
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INFOS EN BREF

La SPL MOSELLE NORD PLAISANCE aux commandes du port de plaisance et du camping a organisé 
une belle expo photos qui était visible en juillet et août sur les murs de la capitainerie. Les organisa-

teurs, Célia Dupy directrice-adjointe à l’origine du projet et Cédric Onténienté, directeur de la SPL, ne 
s’attendaient pas à un tel succès !

Dans le cadre du label «Pavillon bleu» 
(voir encadré), la SPL doit réaliser des 
actions pour sensibiliser le public à 
l’Environnement. Ainsi, au cours de 
cette année, le site a accueilli des as-
sociations locales venues échanger 
autour de l’écologie lors de son salon 
du nautisme. Il a également collaboré 
avec les enfants des écoles hamoises 
pour un ramassage de déchets. Sur 
place, sont aussi proposés des quizz 
aux plaisanciers sur les énergies renou-
velables ou des fiches pour savoir com-
ment réaliser des produits d’entretien 
écologiques.

En tant que fan de photos, l’idée d’une 
exposition trottait depuis un bon mo-
ment dans l’esprit de Célia Dupy… De 
l’envie à la réalisation, il n’y avait qu’un 
pas ! 

Une fois le projet lancé, Cédric Onté-
nienté et Célia sont agréablement sur-
pris car une quinzaine de personnes 
leur envoie près de 100 clichés : ama-
teurs, passionnés, membres de clubs 
photo ou de la LPO, chacun va présen-
ter des animaux et végétaux vivant sur 
la commune ou à quelques kilomètres 
de là.
Ne reste plus qu’à faire le choix d’une 
quarantaine d’images. Le duo a misé 
sur la beauté des clichés certes mais 
veut pouvoir donner sa chance au plus 
grand nombre et proposer aussi une 
diversité d’espèces ; les clichés pris sur 
téléphone et appareil sophistiqué vont 
ainsi cohabiter et donner de jolies cou-
leurs aux murs de la capitainerie.

De belles photos, parfois surprenantes, 
toujours touchantes, que les badauds 

ont eu le plaisir de découvrir. « Toutes 
ces images sont belles ! Je dois dire que 
j’ai une préférence pour celle du renard 
car le photographe est resté caché plu-
sieurs heures au lever du soleil et a 
capté un beau moment, tous les deux 
se sont longuement regardés » com-
mente Cédric. Quant à Célia, son coup 
de cœur est pour un Gros-bec : « Je ne 
connaissais pas cette espèce d’oiseau, 
il semble poser pour le photographe, 
les détails sont incroyables ». 
Lors du vernissage, les échanges ont 
été fructueux et l’exposition reviendra 
pour sûr l’année prochaine.

Alors profitez des saisons à venir pour 
immortaliser la faune et la flore locales 
et pourquoi pas, faire partie de l’aven-
ture en 2024 !

La faune et la flore locales en 
photos : une 1ère exposition 

réussie à la capitainerie !



Le Pavillon Bleu, c’est quoi ?

Ce label à forte connotation touristique est 
le symbole d’une qualité environnementale. 
Il a été créé par l’association « Teragir » en 
1985 pour valoriser les communes et port 
de plaisance tournés vers une politique de 
développement touristique durable. 
Les ports labellisés sont des lieux respec-
tueux de l’environnement et des milieux 
marins. Ils doivent également proposer des 
activités environnementales pour sensibili-
ser les plaisanciers et visiteurs à la fragilité 
du milieu.

info
+



INFOS EN BREF

Pour rappel, 3 points de recharge sont dispo-
nibles sur la commune : sur le petit parking de 
la Mairie face à la médiathèque, au magasin 
Intermarché et, dernier équipé en date, sur le 
parking du centre communautaire aquatique 
Hamelys.

La déchetterie de Yutz est ouverte du lundi au sa-
medi de 8h30 à 18h30 aux détenteurs du Pass’Dé-
chet. Le dernier accès a lieu 10 minutes avant 
l’heure de fermeture.
Les déchets admis : monstres ménagers (matelas, 
sommiers, meubles, réfrigérateur), résidus du net-
toiement des caves et greniers, résidus d’activités 
de jardinage familial, déblais, gravats de bricolage 
familial, papiers, cartons, huiles usagées et lubri-
fiants automobiles dans la limite de 25 litres, verre, 
piles boutons.

>>> Pour savoir comment obtenir votre Pass’Dé-
chet et comment organiser les déchets dans votre 
coffre pour suivre l’ordre des bennes sur place, 
rendez-vous sur : www.basse-ham.fr/pratique/dé-
chets.

L’APCL est une émanation du service de soins palliatifs du 
CHR Metz-Thionville et a pour mission d’accompagner 
des patients en fin de vie et des personnes endeuillées.
Des réunions publiques sont régulièrement organisées 
sur ces thèmes. La prochaine aura lieu à la salle des 
fêtes de Basse-Ham, le jeudi 30 novembre 2023 à 20h.

A cette occasion, le Docteur Jean-François Villard, chef 
de service des soins palliatifs du CHR Metz-Thionville, 
animera cette soirée et répondra à toutes vos interro-
gations. 

A noter : L’ APCL est basée à Hayange et a reçu en 2022, 
le prix « Ladoucette » remis par l’Académie Nationale de 
Metz qui encourage et récompense les actes de charité 
et de dévouement.

Bornes de recharge 
électriques

Horaires 
déchetterie

Conférence de l’Association Pierre Clément 
Lorraine (APCL)



Un rassemblement pour dire STOP 
aux violences
D’innombrables actes de violence 
ont été perpétrés en France suite 
au décès d’un adolescent de 17 
ans, tué par un policer invoquant 
un refus d’obtempérer et la lé-
gitime défense. Face à ce défer-
lement d’actes et d’insultes, le 
Maire Bernard Veinnant, ses collè-
gues dont le Sénateur Jean-Marie 
Mizzon et les représentants des 
communes de l’Agglo sont venus 
apporter leur soutien aux forces 
de l’ordre, pompiers, gendarmes 
et policiers, aux élus et citoyens 
victimes de violence, le 3 juillet 
2023 sur le parvis de la mairie de 
Thionville.

Afin de soutenir les habitants des 13 communes qui com-
posent l’Agglo et qui se tournent vers une gestion raisonnée 
de la ressource en eau et inciter tout un chacun à maîtriser 
ses dépenses, l’Agglo rembourse 30€ sur votre récupérateur 
d’eau. Cette subvention s’applique à un achat effectué à 
compter du 1er juillet 2023, dans une limite d’un an.

L’aide se fait sous certaines conditions :
- Achat d’une cuve de 300 litres minimum,
- Système aérien,
- 1 seul équipement par foyer,
- Disposer d’un espace extérieur suffisant pour l’installation 
de la cuve en résidence principale.
Une fois l’achat fait, vous devrez fournir : 
- 1 justificatif de domicile de moins de 3 ans
- Des photos attestant la réalisation de l’installation
- 1 relevé d’identité bancaire ou postal.

Récupérateur d’eau : 
l’Agglo donne un coup de pouce

INFOS EN BREF

Retrouvez le règlement ainsi que le formulaire de demande de subvention sur le site : 
www.agglo-thionville.fr, rubrique vivre-habiter/eau-assainissement.



Ticket de caisse : la fin ?
Depuis le 1er août 2023, les tickets à la caisse ne sont plus imprimés systé-
matiquement mais à la demande du client. Une mesure gouvernementale 
qui s’inscrit dans une démarche plus respectueuse de l’environnement car 
chaque année ce sont 12,5 milliards de tickets de caisse qui sont imprimés en 
France entre les établissements recevant du public, les tickets bancaires, les 
automates, les bons d’achat pour n’en citer que quelques-uns.
Le but étant aussi d’éviter l’exposition aux substances dangereuses pour la 
santé (bisphénol A- perturbateur endocrinien). 
(Source www.service-public.fr)

Sachez que certains tickets ne sont pas concernés comme par exemple ceux 
où sont mentionnées une garantie, des prestations (hôtellerie, restauration), 
des opérations de carte bancaire annulées, une somme de péage ou de par-
king. Le magasin peut vous proposer un envoi du ticket par mail sous certaines 
conditions mais ne peut en aucun cas vous refuser l’impression de celui-ci. 

INFOS EN BREF

France Services Guénange : 
toujours plus d’offres

Nous vous avions déjà présenté ce dispositif de proxi-
mité mis en place par le gouvernement pour vous ai-
der dans vos démarches numériques du quotidien : 
assurance maladie, pôle emploi, CAF, CARSAT, AMAPA 
etc…
France Services agrandit son dispositif et propose aux 
associations une aide précieuse lors de permanences 
avec le Cri-Bij (Centre de renseignement et d’informa-
tion – Bureau information jeunesse).

Comment créer ou dissoudre une association ? De 
quelles aides peuvent-elles bénéficier ? Autant de 
questions auxquelles répondra le Cri-Bij tous les 4èmes 
mercredis du mois de 14h à 17h.

Renseignements : 07 82 71 53 63 ou crib@cribij.fr



N’hésitez pas à nous contacter 
- Si vous avez des idées, suggestions ou interrogations, 
- Si vous souhaitez participer à nos réunions d’échange, 
- Si vous voulez découvrir les projets importants de la commune, 
- Si vous désirez tout simplement nous joindre ou nous rejoindre. 
 

Basse-Ham, l’Avenir Vous Appartient 
A votre écoute ! 

 
Aménagement des abords de la salle des fêtes.  

 
Dans le dernier mag’ de juin 2023, le projet d’aménagement extérieur de la salle des fêtes vous a été 
présentés. 
En commission de travaux, le 28.07.2022 plusieurs points ont été abordés. Nous en reprenons 
quelques-uns qui nous semblent importants en espérant qu’ils soient étudiés par la municipalité. 
 
- L’installation de manifestations telles que brocante, fête nationale … ont-elles été intégrées au 

projet ? 
Réponse : Non, cela n’a pas été intégré au projet. Rien n’a été décidé sur leurs emplacements futurs. 
 
- Pourquoi l’ensemble du parvis, de la salle des fêtes jusqu’au mur de clôture du cimetière n’a pas été 

étudié dans son ensemble afin de créer une véritable place publique ? 
Réponse : C’était hors périmètre du fait du surcoût que cela engendre (voirie, parvis du cimetière). 
Prévu dans le cadre de futurs travaux. 
 
- Une terrasse couverte, des toilettes publiques sont-elles prévues ? 
Réponse : Non, cela n’a pas été intégré au cahier des charges. 
 
- Quel sera le nombre d’emplacements de stationnement ? 
Réponse : il sera d’environ 70 places.  
 
• Pour l’étude de tels projets importants, il serait souhaitable d’avoir une réflexion d’ensemble au 

niveau du quartier (dans ce cas le centre du village, de la salle des fêtes jusqu’au périscolaire) 
Réunir la commission travaux avant de déposer un cahier des charges à l’architecte. 

• Nous proposons une réflexion globale salle des fêtes et place de la République en imaginant leurs 
utilisations festives. (Organisées par la mairie ou par les associations Hamoises) 

• Étudier la faisabilité d’un parking évènementiel supplémentaire à l’arrière de la salle des fêtes en 
le reliant à la place de la République par un parcours dédié. 

• Nous suggérons également à la municipalité d’utiliser une page du mag’ pour faire connaitre les 
thèmes développés par les différentes commissions du Conseil Municipal. Une adresse mail 
pourrait être mise à disposition des habitants concernés et être ainsi plus à leur écoute. 

 Michel Schlemer  
Conseiller Municipal 
Membre des commissions : 
- Travaux 
- Urbanisme 

 
Président du C.A.H. 
 
Tél : 06 79 59 36 12  
Email : schlemerm@orange.fr 

Nathalie Godard-Heintz  
Conseillère Municipale  
Membre des commissions : 
- Information, Communication, des 

Affaires Culturelles, Associatives, 
Sportives, de Loisirs, des Fêtes et 
Animations 

- Affaires rurales 
 

EXPRESSION GROUPE POLITIQUE

L’article 83 de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 
7 août 2015, prévoit que le droit d’expression de l’opposition est désormais également ouvert aux communes de 
1000 à 3 500 habitants. Ci-dessous, le texte émanant des 2 élus de la liste «Basse-Ham l’avenir vous appartient».



Octobre
• Au Cercle Nautique 
28 et 29 : 24h de rames en salle pour octobre rose
avec la Yole Hamoise

• Aux Equidés Hamois 
29 : Après-midi Halloween pour tous, sur inscrip-
tion

Novembre
• Parking HAMELYS-place de la République
4 : Marche des petits monstres de l’APE

• Place de la République
11 : Commémoration de l’Armistice au Monument 
aux Morts

• Salle des Fêtes
11 : Repas des Sages
30 : Conférence sur les soins palliatifs

Décembre
• Place de la République
8 : Fête de St Nicolas

• Salle des Fêtes
10 : Concert de Noël du Chant Hamois
14 : Don du sang

• Médiathèque
6-20 : Instants magiques en bibliothèques
(programme à venir)

• Ateliers
12 : Golf à travers les rayonnages à 9h30
14 : recettes culinaires anti-gaspillage pour les 
seniors à 14h
16 : Sophrologie seniors à 18h
22 : Sophrologie parent-enfant à 14h30
24 : Initiation au yoga seniors de 9h30 à 10h30

• Balade contée
12 : musique, contes, jonglerie en forêt à 14h

ATELIERS GRATUITS SUR INSCRIPTION
Programme complet sur le site et l’accueil de 

la médiathèque et de la commune

Dans votre 
médiathèque 
en novembre
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Agenda


